ADEHPA / CNEHPAD / FEHAP / FHF / FNMF / UNCCAS / UNIOPSS…  

Paris, le 20 décembre 2005

Monsieur Philippe BAS

Ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées ; handicapées et à la famille

14 avenue Duquesne

75 350 PARIS 07

Objet : renouvellement du conventionnement tripartite dans les EHPAD

Monsieur le Ministre,

Les signataires de la présente lettre apprécient que la note d’orientation budgétaire 2006 de la CNSA et de la DGAS du 30 novembre 2005 soit parue dans les délais que vous nous aviez annoncés lors du récent comité de suivi de la réforme de tarification. Il s’agit là d’un progrès que nous tenons à saluer. 

Cette note précise que les 389 conventions tripartites signées en 2001, devront être renégociées en 2006. Les quelques critères indiqués nous paraissent bien imprécis. Il est annoncé notamment que des critères qualité à définir devront être utilisés, ce qui nous étonne beaucoup, car notre secteur est déjà doté d’outils d’évaluation de la qualité comme ANGELIQUE, même s’ils sont peu utilisés dans le cadre de l’actuel conventionnement,  la  DOMINIC +35% empêchant toute discussion qualitative.

Cette question du renouvellement des conventions revêt une importance politique toute particulière. En effet, les décisions que vous prendrez sont très attendues par les établissements, surtout par ceux qui n’ont pas encore signé leur première convention. Une grande partie de ceux là en effet, proches de DOMINIC +35%, ou au-delà car en situation de clapet ou d’effet mécanique, ne voient qu’un intérêt faible à ce conventionnement qui ne leur apportera pas beaucoup de moyens supplémentaires, alors que la réponse aux besoins des personnes âgées qu’ils soignent et accompagnent est loin d’être satisfaisante faute d’un financement permettant de recruter du personnel en nombre suffisant. 

Les structures pourraient toutefois être incitées à signer cette première convention, si elles s’apercevaient que dans le cadre de son renouvellement, dans 5 ans, elles pourront alors prétendre à des mesures nouvelles. Celles-ci, déconnectées de la DOMINIC +35%, répondraient aux besoins des personnes âgées dont la perte d’autonomie s’aggrave, en fonction réellement de critères de qualité, avec des ratios d’encadrement d’au moins 0,35 agent soignant par lit, et s’inscriraient dans le cadre d’un nouvelle vague ambitieuse de médicalisation des établissements pour la période 2008-2012.

Enfin, nous n’avons pas retrouvé dans la note d’orientation budgétaire les assouplissements de la DOMINIC et sa « pathosification », tels que vous les aviez pourtant annoncés lors du comité national de suivi de la réforme le 26 octobre 2005.


Aussi, nous souhaiterions que vous acceptiez de nous recevoir pour nous permettre de vous exposer nos idées en matière de renouvellement du conventionnement tripartite.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de nos salutations respectueuses.

